
 

 

 

 
 Certificat d’examen de type 

n° F-05-E-1804 du 10 novembre 2005        
 
Organisme désigné par 
le ministère chargé de l’industrie 
par arrêté du 22 août 2001 
 
 
DDC/72/F020109-D1 
 

Odomètres NESTLE types 592 000, 592 600, 593 000 et 593 600 

( précision ordinaire ) 

---------------- 

Le présent certificat est prononcé en application du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des 
instruments de mesure et du décret n° 72-388 du 4 mai 1972 réglementant la catégorie d’instruments de mesure : 
instruments mesureurs de longueur. 

FABRICANT : 

GOTTLIEB NESTLE Gmbh & Co KG, Freundenstäter Strasse 37-43, 72280 DORNSTETTEN, 
ALLEMAGNE 

OBJET : 

Le présent certificat complète et étend le bénéfice à la société GOTTLIEB NESTLE du certificat 
d’examen de type n° 01.00.221.001.1 du 22 juin 2001 relatif à l’odomètre NESTLE type 593 000, qui 
complète et renouvelle la décision n° 94.00.221.003.1 du 19 avril 1994, complétant la décision n° 
89.1.01.221.2.4 du 17 janvier 1989, complétant la décision n° 83.1.01.221.1.4 du 10 juin 1983, 
complétant la décision 80.1.03.221.1.4 du 25 août 1980. 

CARACTERISTIQUES : 

Les caractéristiques des odomètres objet du présent certificat diffèrent de celles des modèles 
approuvés  par le certificat n° 01.00.221.001.1 du 22 juin 2001 précité par la géométrie de la béquille 
pour les types 592 000 et 592 600, ainsi que la couleur de l’instrument. 

La différence entre les types 592 000 et 592 600 concerne la roue mesureuse, pleine pour le type 592 
000 et munie de rayons pour le type 592 600. 

Le type 593 600 constitue la désignation commerciale du modèle 593 muni d’une roue à rayon et 
faisant l’objet de la décision n° 89.1.01.221.2.4 du 17 janvier 1989 précitée. 

Les caractéristiques métrologiques des odomètres sont inchangées par rapport au certificat n° 
01.00.221.001.1 précité. 
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RESTRICTIONS D’EMPLOI : 

Les odomètres NESTLE types 592 000, 592 600, 593 000 et 593 600 ne peuvent pas être utilisés 
même occasionnellement pour les opérations énumérées à l’article 1er du décret 2001-387 du 3 mai 
2001. 

INSCRIPTIONS REGLEMENTAIRES : 

La marque de conformité au type figurant sur la plaque d’identification des odomètres objets du 
présent certificat est composée du numéro et de la date figurant dans le certificat n° 01.00.221.001.1 
précité. 

Ces inscriptions figurent sur la plaque d’identification conformément au certificat n° 01.00.221.001.1 
précité. 

SCELLEMENTS 

Les scellements sont identiques à ceux définis dans le certificat n° 01.00.221.001.1 précité. 

CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION 

Elles sont identiques à celles fixées par le certificat n° 01.00.221.001.1  précité. 

DEPOT DE MODELES : 

La documentation relative à ce dossier est déposée au Laboratoire national de métrologie et d’essais 
(LNE) sous la référence DDC/22/F020109-D1 et chez le fabricant. 

VALIDITE : 

Le présent certificat est valable  jusqu’au 22 juin 2011. 

 

 
 
 Pour le Directeur Général  

 

 
 Laurence DAGALLIER 
 Directrice Développement et Certification 
 
 
 
 
 
 
 
 


